Compte rendu

Deuxièmes rencontres audiovisuelles franco-polonaises

Varsovie, le  5 octobre 2007

Ces rencontres ont réuni cent cinquante professionnels français et polonais : producteurs, distributeurs, responsables de chaînes de télévision, de radios, câblo-opérateurs, mandataires, institutionnels. Elles ont abordé des questions liées au cinéma, la télévision, la radio, les industries musicales et internet.

Il ressort des échanges que la coopération audiovisuelle franco-polonaise :

- doit développer aujourd'hui un axe franco-polonais de défense des intérêts culturels afin de faciliter la mise en œuvre d’une approche commune sur plusieurs thématiques : droits d'auteur, exception culturelle, nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC).

- doit contribuer largement aux décisions communautaires prises dans le champ des industries culturelles.

Les participants proposent que cette coopération :

- accorde un caractère prioritaire aux échanges bilatéraux, au développement des partenariats pour des échanges de services, des coproductions cinématographiques, télévisuelles ou musicales..

- associe des acteurs européens pour adapter nos régulations nationales au niveau européen, pour répondre aux défis du nouvel environnement numérique.
L’ambassade de France a proposé la diffusion aux participants de nouvelles « Brèves Audiovisuelles franco-polonaises ». Ce bulletin périodique rendra compte de l’actualité audiovisuelle en Pologne, offrant ainsi aux professionnels une veille continue de l’évolution des cadres législatif, réglementaire et économique du marché de l’audiovisuel polonais. La précision des informations contenues en fera un outil précieux pour la coopération audiovisuelle entre la France et la Pologne, et un instrument utile pour les professionnels français et européens du secteur.
Atelier 1 :

Développement d’Internet, convergence des contenus en Europe, point d’ancrage d’un bouleversement des modes de diffusion.
Au cours des dernières années, l’apparition de nouveaux supports (téléphonie mobile, Internet) a révolutionné la diffusion des contenus en Europe. Ceux-ci ne sont plus uniquement consommés dans les espaces réservés des salles de cinéma ou de concert. Le public jouit désormais d’une pluralité de médias. Internet et ses services de vidéo à la demande (VoD) tout comme la téléphonie mobile révolutionnent les modes de diffusion de la même manière que l’avènement de la télévision l’avait fait dans les années 80. L’apparition de nouveaux acteurs sur ce marché, à l’image du rôle grandissant des fournisseurs d’accès à Internet, recompose les rapports de force dans les industries culturelles tout comme dans celles de la communication.

Les participants ont estimé que la multiplication des supports entraîne un besoin d’adaptation des contenus proposés. Cette dynamique de convergence entre contenus et médias doit néanmoins s’adapter plus facilement aux différents modes de diffusion dans l’avenir.

Atelier 2 :
L’émergence du cinéma numérique en Europe. Quelles règles dans la nouvelle économie du cinéma ? 

Compte tenu des mutations du secteur, l’univers de diffusion du cinéma européen connaît une transformation majeure marquée par l’association entre révolution numérique et développement du haut débit sur internet. A terme, c’est l’ensemble du paysage audiovisuel qui est donc concerné par cette révolution des supports de diffusions. Les participants ont insisté sur la notion d’art cinématographique, également produit de consommation, qui exige de la part de l’industrie cinématographique une redéfinition de ses règles de fonctionnement afin de conserver une place majeure dans le paysage audiovisuel en gestation.
Les participants ont convenu que pour relever les défis de la convergence, le cinéma numérique en Europe doit se doter de nouvelles règles adaptées à cette économie changeante, afin d’assurer un réel développement du cinéma européen dans le cadre notamment du programme Media 2007. 

Atelier 3 : 
Coproduction cinéma et rôle des régions dans le financement des films. 

L’accord de co-production franco-polonais de 1970 est un accord important mais nécessite une mise à jour. Cet atelier a mis en lumière la diversification des sources de financement au niveau national, régional et européen. Les impératifs de rentabilité poussent les producteurs de différentes nationalités à s’associer dans le cadre de co-productions européennes. Outre l’apport financier, elles permettent de faciliter la diffusion du film sur des marchés étrangers, augmentant le public potentiel auquel il s’adresse. Acteurs publics, ces régions peuvent subventionner le développement d’une industrie cinématographique, riche de perspectives économiques pour le territoire qu’elles administrent.

Même s’il existe des différences entre les pays, il y a une forte similitude dans la nature des problèmes liés aux modes de co-financement. Un échange suivi peut apporter des solutions, mais pour cela il conviendra d’associer à l’avenir l’ensemble des acteurs européens.
Atelier 4 : 

Piratage, droits d’auteur et support numérique.

Cet atelier a relevé l’importance du passage des œuvres culturelles au numérique, qui en a modifié la perception par le consommateur. L’atelier a également mis l’accent sur l’importance des services de vidéo à la demande (VoD) et leurs corollaires, qui offrent une gamme de choix toujours plus grande, toujours plus accessible. Les intervenants ont constaté que les contenus ont subi une double perte de valeur : symbolique mais aussi commerciale, puisque les consommateurs les moins scrupuleux ont été déresponsabilisés par rapport à leur consommation d’œuvres artistiques. 

Les participants ont insisté sur la nécessité de mettre en oeuvre une véritable stratégie politique, ce qui nécessite à la fois une volonté des responsables politiques, des techniciens et de la société civile, afin de modifier le mode de perception des droits d’auteur et de sensibiliser le grand public aux contenus numériques payants, et de transformer le numérique en opportunité de développement des industries culturelles. La présentation d’un logiciel de détection des produits pirates d’INA (Institut National de l’Audiovusuel) a suscité un vif intérêt. 
Atelier 5 : 
Impératifs économiques et liberté de création.

L'économie du cinéma de plus en plus complexe obéit à des normes industrielles et des impératifs économiques croissants susceptibles de limiter la liberté de création et la diversité des œuvres. Cette évolution rend nécessaire la mise en place de montages financiers complexes pour permettre aux films d’exister. La chaîne de production cinématographique comprend désormais de multiples acteurs et décideurs. A l’ère du numérique, la convergence des contenus et la dématérialisation des supports ont intégré à la chaîne de production de nouveaux acteurs économiques, comme les fournisseurs d’accès internet. 

Dans ce contexte, la mise en œuvre de politiques publiques aux différents niveaux, national, européen et mondial, correspond aux intérêts des producteurs, des acteurs et des spectateurs. L’Union européenne doit jouer un rôle actif dans ce domaine. 

Atelier 6 : 
Les industries musicales à l’exportation.

Pour les différents intervenants présents lors de cet atelier, la diversité culturelle et linguistique de l’Europe représente un atout pour son développement. 
Cette table ronde a réuni les principaux producteurs polonais de l’industrie musicale (quatre majors du disque et deux grands indépendants), et a permis de présenter le European Music Office. Projet de l’Union européenne, piloté par le Bureau Export de la musique française, l’EMO est destiné à créer une structure commune pour faciliter l’exportation des musiques européennes, et concurrencer plus efficacement l’industrie anglo-saxonne.
Cet exposé a suscité un débat sur les meilleures méthodes de promotion aujourd’hui qui s’est focalisé sur la « musique live » redevenue un vecteur majeur pour la découverte de jeunes talents, et comme remède à la pénurie de moyens des maisons de disque. Pour les participants, la vente de musique en ligne et la convergence des contenus n’ont pas encore fourni, en Pologne comme en France, de modèle économique de substitution. 
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